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Doit toujours travailler pour rendre le jour de
l'an

Par Kikine2017, le 08/02/2022 à 14:06

Pour rattraper le jour du premier de l'an, on m'a fait travailler le 31 mon jour de repos
comment sera payé ce jour

Par Marck.ESP, le 08/02/2022 à 16:17

B O N J O U R

Les salutations sont une règle sur les forums Legavox.

Par miyako, le 09/02/2022 à 17:54

Bonjour,

Le jour de l'an étant un jour férié il n'est pas rattrapage .

Cordialement
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